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DÉPARTEMENT DES YVELINES 
MAIRIE DU PECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE DE~ DtLIB~RATIUNS r ,. ~ (' 

DU CENTRE COMMUNAL D1AGTIOl'N SO(:IA~ 

- SÉANCE DU 29 JUiN 2023 -

L'an deux mille vingt-trois, 
Le vingt-neuf juin à dix-sept heures, 
Le Conseil d'Administration du Centre Communal 
d'Action Sociale, légalement réuni au lieu ordinaire de 
ses séances sous la Vice-Présidence de 
Madame Gwendoline DESFORGES. 

Étaient présents : 

Nombre de membres : 
Madame Gwendoline DESFORGES 
Monsieur Pascal SIMONNET 
Madame Anne-Laure de BROSSES 
Madame Denise JOURDRIN 
Monsieur Jacques LELUBRE 
Monsieur Philippe CLOUS 
Madame Anne-Marie COLIN 
Madame Hélène de FUMICHON 
Madame Michèle BIANCO 

En exercice : 1 7 
Présents : 9 
Votants : 13 

Signature d'une 
Convention partenariale 

entre EDF et le C.C.A.S. du Pecq 

Membres absents avec pouvoir : 

Madame Laurence BERNARD 
(pouvoir à Madame Gwendoline DESFORGES) 
Madame Laurence de CHABOT 
(pouvoir à Madame Denise JOURDRIN) 
Madame Marie-Laure de BECDELIÈVRE 
(pouvoir à Madame Anne-Laure de BROSSES) 
Monsieur Bernard LONGATTE 
(pouvoir à Monsieur Jacques LELUBRE) 

Membres absents sans pouvoir : 

Monsieur Pierrick FOURNIER 
Madame Agnès THÉBAUD 
Madame Véronique BECQUET 
Madame Christelle LECLERCQ 

Madame Stéphanie LESPINAS, Responsable du 
C.C.A.S. - service Vie sociale, est secrétaire de séance. 



CO~SEIL rl'APMINISTRATION 

Ju CêNTRI: COt,ÀMUNAL çj'ACTION SOCIALE du PECQ 

élu 'LY JU:N 2023 
• 

Objet : Signature d'une Convention partenariale entre EDF et le Centre Communal 
d'Action Sociale du Pecq 

Madame la Vice-Présidente expose aux membres : 

Le C.C.A.S du Pecq est un acteur majeur de la solidarité communale, notamment par 

le soutien aux ménages dans leurs dépenses d'énergie. 

EDF est un acteur légitime de lutte contre la précarité énergétique. Il est engagé depuis 

30 ans dans des actions de solidarité en faveur des publics fragilisés et des clients 

démunis. Cet engagement se traduit non seulement par une action de terrain auprès 

des collectivités territoriales à travers le Fonds de Solidarité Logement (ci-après 

« FSL »), mais également par des partenariats nationaux comme locaux destinés à 

lutter contre la précarité énergétique. 

Dans ce contexte, le C.C.A.S. du Pecq prévoit avec l'appui notamment d'EDF : 

• De permettre aux habitants du Pecq en situation de précarité énergétique de 

bénéficier d'actions de prévention permettant la maîtrise des consommations 

d'énergie. 

• De leur permettre de connaître les différents dispositifs et procédures d'aide en 

matière d'énergie, d'être informés et orientés vers les différents partenaires 

habilités à constituer ou à les aider à constituer des dossiers de demande 

d'aide pour impayés d'énergie. 

Ceci dans le but d'éviter les dettes et les coupures d'énergie, et étant précisé que le 

C.C.A.S. du Pecq a la faculté de solliciter également tout autre opérateur de son choix. 

A ce titre, EDF met à disposition du C.C.A.S., à titre non exclusif, un Portail d'Accès 

aux Services Solidarité d'EDF (PASS'EDF), en complément des canaux habituels de 

communication : 

https: //pass-co 11 ectivites. edf. co m 

Il est proposé aux membres du Conseil d'Administration d'autoriser 
Madame Laurence BERNARD, Présidente du C.C.A.S. de signer une Convention 
partenariale avec EDF pour lutter contre la précarité énergétique sur la Ville. 



Cet exposé entendu, 

A l'unanimité, les membres du Conse:I, prèsents et représonbs, après en avoir 
délibéré, décident d'autoriser Madame Laurence BERNARD; Présidente du C.C.A.S. de 
signer une Convention partenariale avec LDf-. 

Publié le : lf ~ '!»l f2o 2 3 

Fait et délibéré 
Pour extrait conforme 

Vice-Présidente .A.S., 
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